
DÉBATS DES COMMUNES 15 septcmhre 1983

L'ajournement

M. le vice-président: La motion d'ajournement étant adop-
tée d'office, la Chambre s'ajourne à 1l heures demain.

(A 18 h 26, la séance est levée d'office, en conformité du
Règlement.)
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